
Chronologie d’une vente immobilière 
 

 

1ère PHASE : ACCUEIL 

Prise de contact 
Transmission des 

pièces nécessaires 

2ème PHASE : CHRONOLOGIE DU DOSSIER DE VENTE 

Signature de la 
promesse de 

vente 

Demande de pièces 
(urbanisme, service 

foncier...) 

Réception des 
pièces constitutives 

du dossier 

Fixation du rendez-
vous, envoi du 

décompte 

Signature de 
l’acte de vente 

Pointage des 
éléments reçus 

Fixation du rendez-
vous de promesse de 

vente 


